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RESUME DU PROTOCOLE 
D’EVALUATION 

Nom de l’expérimentation évaluée 

 

Code projet 

Expérimentation nationale de 4 Centres de Santé Sexuelle d’Approche 
Communautaire (CSSAC) 

19N16 

Porteur de projet / Cellule 
évaluation / Équipe évaluatrice 

Porteur de projet 

- Lyon: Centre santé « Le Griffon » (Association Virage santé) 

- Paris: Centre de santé sexuelle Checkpoint « Le Kiosque » (Associations Le 
Kiosque Infos SIDA et Arcat). 

- Montpellier: « Le Spot » (Association AIDES) PROVENCE-ALPES 

- Marseille: Centre de santé sexuelle «Le Spot Longchamp» (Association AIDES) 

Équipe évaluatrice Cabinet en charge de l’évaluation : Hospices Civils de Lyon  

CONTEXTE ET OBJECTIFS 

Contexte de l’étude  

et objectifs / impacts attendus 

Cette expérimentation prévoit l’ouverture de 4 centres de santé sexuelle d’approche 
communautaire sur le modèle anglo-saxon au sein de 4 métropoles touchées par l’épidémie 
« cachée » de VIH : Paris, Lyon, Marseille et Montpellier. Sur le plan organisationnel, les 
CSSAC de Paris et Marseille auront la particularité d’être adossés à un Centre Gratuit 
d’Information, de Dépistage et de Diagnostic (CeGIDD). 
L’objectif principal de l’expérimentation est de lutter contre l’épidémie cachée du VIH, des 
hépatites virales, et des IST sur le territoire, et d’améliorer l’offre globale de santé sexuelle 
actuellement disponible à destination de l’ensemble de la population et plus spécifiquement 
adaptée aux différents besoins des populations clés plus touchées par ces pathologies. 
L’objectif secondaire est de développer et tester un financement innovant au forfait. 
Ces centres mettront en œuvre 5 parcours : 

1. Test pour bénéficier de tests diagnostiques ou de dépistage du VIH, VHC ou autres 
IST. Les prélèvements sont analysés sur place ou par un laboratoire externe.  

2. Treat : pour prescrire un traitement si test positif. 
3. PrEP pour les non porteurs du VIH.  
4. Vaccination pour proposer aux consultants selon leurs besoins des vaccinations 

contre le VHB, VHA, HPV et méningocoque C. Le cahier des charges prévoit de 
s’appuyer sur un protocole de coopération médecin-infirmier afin de faciliter 
l’accès à ces vaccins. 

5. Consultations spécialisées avec accès à des consultations spécialisées, un 
accompagnement social et/ou un accompagnement communautaire individuel 
et/ou collectif.  

Concernant les financements innovants : 
1. 3 forfaits Test de 186 €, Treat de 72 € et PrEP de 58 € pour les parcours 

correspondants. 



2. 3 dotations annuelles pour les vaccinations, consultations spécialisées (selon les 
volumes réalisés) et les frais de structure (couvrant les frais de siège/GIE et frais 
de structure).  

Au total, les 4 CSSAC prévoient 70 000 passages sur les deux années 
d’expérimentation. 

Calendrier de l’expérimentation 

Date de début théorique : 1ère inclusion du dernier centre à ouvrir (Lyon en 
l’occurrence qui n’a toujours pas ouvert)  

Date de première inclusion (si différente de la date de début) : 03/05/2021 au 
CSSAC de Paris 

Date de fin : 30/09/2023 (date retenue à ce jour après étude des budgets 
disponibles pour terminer l’expérimentation en prenant en compte du retard de 
lancement du CSSAC de Lyon) 

Questions évaluatives 

QE 1 Faisabilité : Quelle est la montée en charge de l’expérimentation ? Quels facteurs 
facilitent ou freinent le déploiement et la structuration des CSSAC ?  

QE 2 Efficacité : Dans quelle mesure les CSSAC facilitent et/ou améliorent-ils l’accès aux 
services de santé sexuelle des communautés ciblées ? 

a- Quelles ressources et services de santé sexuelle sont rendus disponibles par les 
CSSAC ?  

b- Quels profils d’usagers accèdent aux CSSAC et quels parcours réalisent-ils ?  
c- Les délais d’attente sont-ils jugés acceptables par les patients et les professionnels 

des CSSAC ? 
d- Quel niveau d’adéquation est observé entre les compétences des professionnels 

des CSSAC et les demandes/besoins des usagers ?  
e- Dans quelle mesure l’organisation innovante est pertinente pour les usagers 

ciblés ?  
QE 3 Efficacité : Quelles sont l’expérience et la satisfaction des professionnels et des 
usagers des CSSAC ? 

QE 4 Efficience : Quels coûts pour quels résultats ? 
a) Quel est l’impact budgétaire des prestations réalisées au sein des CSSAC ?  

b) Les coûts des parcours assurés et de fonctionnement des CSSAC sont-ils couverts 
par les forfaits et les dotations ? 

c) Quelle est la perception des parties prenantes quant à l’efficience du dispositif et 
aux modèles de financement adoptés ? 

QE 5 Reproductibilité : Quels facteurs peuvent faciliter ou freiner le transfert des modèles 
d’organisation et de financement expérimentés ? Quels points sont à retenir ou améliorer ? 

MÉTHODOLOGIE 

Description de la population de 
l’expérimentation évaluée 

Critères d’inclusion : Tous les passages de patients, hommes et femmes de tous 
âges et quel que soit le motif, pris en charge dans le cadre de cette 
expérimentation au sein des centres de santé sexuelle de Paris, Marseille, 
Montpellier et Lyon à compter du 01/11/2022 jusqu’au 30/04/2023 inclus.  
Pas de critères de non-inclusion ou d’exclusion a priori, tous les passages de tous 
les patients seront considérés à compter du 01/11/2022 au 30/04/2022 (date à 
partir de laquelle la notice d’information - concernant l’utilisation des données 
patient à visée évaluative - au format recommandé a commencé à être diffusée). 
 

Taille de la population cible : 68 500 passages environ prévus dans les CSSAC sur la durée 
d’expérimentation (le cahier des charges et les porteurs raisonnent principalement en 
nombre de passage, c’est l’évaluation qui indiquera le nombre de patients finalement 
passés dans ces centres). En raison de retard dans le lancement de ces centres et de 



diffusion de la notice d’information concernant l’utilisation des données à visée évaluative, 
le volume considéré pour l’évaluation sera moins élevé.  
 
Utilisation d’une population témoin : Non  

Méthode et analyse des données 

analyses qualitatives et descriptives simples sur les centres et les patients 
participants (profils accédant à ces services et parcours réalisés), ainsi que sur les 
organisations et parcours déployés, l’impact budgétaire de l’organisation 
expérimentée. 

Sources de données utilisées SI des CSSAC (données patients et de comptabilité), entretiens, enquête ad hoc 
auprès des professionnels, plateforme A51 de facturation  

Principales variables et variables 
d’appariement le cas échéant Pas d’appariement avec des populations témoins (cohorte SNDS ou autre). 

Historique des données demandées  
(période d’extraction) 

Pas de rapport intermédiaire car expérimentation de courte durée avec des 
retards de lancement. 
 
Pour le rapport final, après discussions avec la DGS, l’ENP, les porteurs et la 
Celeval : 
De 01/11/2022 au 15/04/2023 inclus (sur 5,5 mois d’expérimentation au total) 
Car il s’agit de la période sur laquelle aura été remise aux patients en mains 
propres une notice d’information recherchant la non-opposition à l’utilisation de 
leurs données de santé dans une finalité d’évaluation. 
 
Des données agrégées seront demandées aux centres pour la période courant de 
mai 2021 (1ère inclusion au CSSAC de Paris) à fin octobre 2022.  

Calendrier prévisionnel  

Date du rapport intermédiaire prévu : Pas de RI 
Date du rapport final prévu : 30/06/2023 
Livraison des données attendue par les porteurs à la CNAM au maximum le 
10/05/2023, soit 1,5 mois avant la remise du rapport final. 

 
  

 
 



 
1. Enquêtes et entretiens 

 
Entretiens individuels semi-dirigés et collectifs (focus groups) 
Une enquête qualitative sera réalisée par des professionnels formés aux techniques d’évaluation en sciences sociales 
sur des échantillons de 20 à 30 patients des 4 CSSAC (soit 5 à 7 patients par CSSAC), de 42 professionnels impliqués 
dans le suivi des patients et la coordination du dispositif à différents niveaux, 8 partenaires externes des CSSAC et 5 
décideurs locorégionaux et nationaux ayant accompagné le dispositif : 

 Menés à l’aide d’un guide d’entretien, les entretiens individuels seront semi-dirigés. Ils se feront en face à face, 
par téléphone ou visioconférence selon les possibilités de déplacement. Les entretiens individuels seront privilégiés 
selon les thématiques évaluées pour favoriser la mise en confiance des personnes interrogées et le recueil d’un 
discours plus libre.  

 Les entretiens collectifs seront privilégiés si un partage d’expériences inter-CSSAC ou un consensus des 
groupes est recherché sur les différents points qui seront abordés.  
 
Concernant les entretiens conduits avec les patients :  

- Entretiens présentiel avec 20 à 30 usagers des 4 centres de santé sexuelle d’approche communautaire 
(soit 5 à 7 usagers/centre interrogés) qui se présentent lors de leurs permanences.  

- Nous ne demandons pas de transmission de données de contact des patients aux porteurs pour réaliser 
ces entretiens. L’évaluateur se rendra directement au sein des 4 centres qui comptabilisent de nombreux 
passages par jour, et interrogera des usagers présents ce jour et qui donneront leur accord oral à participer 
à un entretien dans le cadre de cette évaluation.  

- Les professionnels des centres identifieront les usagers ouverts au principe d’un entretien d’évaluation et 
nous mettront en contact avec l’usager concerné.  

- Les entretiens seront enregistrés sur dictaphone après accord oral de l’enquêté et stockés sur les serveurs 
informatiques sécurisés du secteur du Pôle Santé Publique des Hospices Civils de Lyon le temps de 
rédaction du rapport d’évaluation en question, serveurs dédiés à l’activité de recherche clinique des HCL. 
Ils seront accessibles uniquement aux évaluateurs du Service d’Evaluation Economique en Santé des HCL 
qui bénéficieront d'habilitations spécifiques à accéder au dossier concerné, et qui respecteront la 
confidentialité relative à ces informations.  

- Pas d’enquête en ligne auprès des patients.  
- L’ensemble des données collectées sera détruite une fois le rapport d’évaluation finale validé  

 
 
 
Observation sur site  

Ces entretiens seront complétés d’observations sur site, afin de décrire l’écosystème de ces CSSAC et les approches 
communautaires déployées. Des échanges se feront avec les différentes parties prenantes du dispositif et leurs 
partenaires si besoin lors de ces visites sur site.  
Enquête ad-hoc auprès des professionnels des CSSAC 
Une enquête ad-hoc sera réalisée en ligne auprès de l’intégralité des professionnels des CSSAC en fin 
d’expérimentation, afin de connaître : 

 leurs caractéristiques : profil, formation, ancienneté, expérience passée en santé sexuelle et/ou approche 
communautaire 

 leurs motivations et niveau d’implication dans le dispositif, la fréquence de leurs présences au CSSAC  
 les modalités et le niveau atteint de coordination pluriprofessionnelle au sein de leur CSSAC 
 leur niveau de satisfaction vis-à-vis du modèle organisationnel et de financement.  
 Les durées de réalisation des prestations qu’ils assurent (durées de consultation) 

La méthode de l’enquête en ligne est privilégiée en raison du nombre élevé de professionnels impliqués et pour 
compléter le volet qualitatif par des éléments quantitatifs descriptifs. Elle permettra à l’ensemble de ces professionnels 
de faire un retour direct aux évaluateurs de leur vécu de l’expérimentation et de capter la variabilité des pratiques et 
des perceptions.  
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